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Cette épreuve consiste, à partir d'un dossier à caractère professionnel, en la
résolution d'un cas concret pouvant être assorti de questions destinées à
mettre le candidat en situation de travail.

Trois sujets au choix sont proposés portant chacun sur un domaine différent.
Les candidats choisissent l'un d'eux au début de l'épreuve.

Une attention particulière sera portée au choix du vocabulaire et aux qualités
orthographiques et grammaticales.
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Sujet "Faune, flore et milieux aquatiques"
______________________________

Vous êtes Chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité
(OFB) de Haute-Saône. Le service eau - biodiversité de la Direction départementale
des territoires (DDT) vous sollicite pour une expertise suite à l’installation d’un
barrage de castor sur un aménagement piscicole, au niveau du moulin des Champs,
situé sur la Combeauté (secteur Nord du département).

Ce cours d’eau étant classé au titre des dispositions de l’article L.214-17 du code de
l’environnement, le propriétaire a pris à sa charge en 2016 cet aménagement de
franchissement piscicole.

Pour répondre à cette saisine et préparer en interne cette expertise, vous :

� définirez, après avoir explicité précisément comment vous vous
organisez en interne, l’ensemble des enjeux écologiques attachés à
cette situation particulière et préciserez ce qui doit être réalisé sur le
terrain au besoin pour appréhender au plus juste ces enjeux ;

� présenterez les aspects réglementaires liés à cette situation ;

� exposerez les préconisations qu’il convient de formuler au service DDT
afin de résoudre cette situation. Vous veillerez à exposer plusieurs
scénarios de traitement de la situation, en expliquant les aspects
réglementaires et les procédures associées.

Afin de vous aider et d’appréhender la situation au mieux, vous disposez des
documents ci-joints :
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LISTE DES DOCUMENTS

Ce dossier comprend 57 pages

N°
document

Description
Nb pages

1
Organigrammes du service départemental et de la direction régionale de
l’OFB 2

2 Plan et aménagements du site 5

3
Circulaire 2013 relative aux classements des cours d’eau et extrait des
annexes 18

4 Articles de l’association Hydrauxois sur le retour du castor 3

5 Article L.214-17 du code de l’environnement 3

6 Article L.216-7du code de l’environnement 1

7
Carte des classements des cours d’eau dans le département de Haute
Saône 5

8 Doctrine castor PACA 2020 8

9 Arrêté de prescriptions générales relatives à la rubrique 3.1.1.0 12
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Monsieur le Préfet 
DDTM d’Ille et Vilaine 

Service Eau et Biodiversite – Police de l’Eau 
Rennes 

A Fougères, le 19/03/2019 

Objet : Respect du L214.17 du Code de l’environnement/ Travaux de restauration de la continuité 
écologique sur le bassin versant du Couesnon/ prise en compte de la destruction de zones de 
frayères

Monsieur le Préfet, 

La continuité est une notion que les lois «Grenelle » de 2009 et de 2010 ont mise en avant 
en créant la trame verte et bleue. La fragmentation des cours d’eau par les barrages, les 
seuils et les endiguements, a des conséquences lourdes sur la morphologie, l’hydrologie, la 
qualité chimique des rivières et in fine sur la survie des espèces aquatiques. Le 
rétablissement de la circulation des poissons, du transport sédimentaire et de la 
diversification des faciès du lit est le cœur de la restauration des cours d’eau. 

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de 2006 a imposé le classement des cours d’eau 
au titre de l’article L214.17 du code de l’environnement. Sur le bassin du Couesnon, 230 km 
de cours d’eau sont concernés par la liste 2  de cet article, imposant aux propriétaires des 
ouvrages situés sur ce linéaire de les aménager pour assurer la continuité écologique avant 
le 10 juillet 2017. Environ 50 ouvrages étaient concernés par cette obligation. Au-delà de la 
simple circulation piscicole et sédimentaire, le SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015, à travers 
sa disposition 9B, préconisait de privilégier les mesures d’effacement physique garantissant 
la transparence migratoire pour toutes les espèces, la pérennité des résultats ainsi que la 
récupération d’habitats fonctionnels et d’écoulements libres. 

Considérant qu’il est d’intérêt général de préserver et de restaurer la continuité écologique 
de leurs rivières, les élus des syndicats de bassin versant du territoire sont engagés, depuis 
2011 dans un accompagnement technique et financier des propriétaires pour les aider à 
respecter leurs obligations règlementaires. 

Des études d’aménagements ont été menées sur l’ensemble des ouvrages concernés par la 
liste 2 du L214.17. Menées en concertation avec les propriétaires et les autres acteurs du 
territoire (élus, riverain, associations de pêche, AFB, DDTM, FDPPMA35 SAGE, financeurs), 
ces études ont permis de proposer à chaque propriétaire plusieurs solutions d’aménagement 
pour rétablir la continuité écologique.  

Au total sur le bassin du Couesnon, 13 ouvrages ont été effacés, 9 ont été abaissés, 13 ont 
été aménagés avec un dispositif de franchissement (passe à poisson) et 6 ouvrages font 
l’objet d’une gestion des vannes. Pour le reste, aucun aménagement n’est encore réalisé.  
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Même si les propositions d’aménagement étaient largement financées par des fonds publics, 
certains propriétaires ont clairement décliné les travaux proposés. Ayant accepté 
d’aménager leurs ouvrages, certains propriétaires qui ont joué le jeu, nous sollicitent 
régulièrement pour savoir si les autres ouvrages du bassin ont également été aménagés. 
Par soucis d’équité vis-à-vis des propriétaires ayant fait le choix de se mettre en conformité 
avec la loi et parce que des fonds publics ont été engagés, il nous semble opportun que soit 
poursuivie la mise aux normes de l’ensemble des ouvrages et cela de manière à restaurer la 
continuité sur l’ensemble du bassin versant. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir nous transmettre les résultats de vos évaluations du 
respect ou non de chaque ouvrage situé sur les cours d’eau classés en liste 2 du bassin du 
Couesnon. Nous souhaiterions être tenu au courant de l’évolution des mises en conformité 
des ouvrages qui restent à notre connaissance encore à aménager sur l’aval du Couesnon, 
notamment : 

- Le moulin de Quincampoix
- L’ancien moulin de Rimou
- Le moulin de la Mondrais
- Le moulin de Guémorin

D’autre part, certains propriétaires restaurent leurs ouvrages en repositionnant les vannages, 
ce qui a pour conséquences d’aller à l’encontre de nos actions. Nous nous inquiétons des 
conséquences sur le milieu de ces remises à la cote légale. La remise en place des 
vannages sur des ouvrages délaissés depuis des dizaines d’années est de nature à détruire 
les zones de frayères situées en amont des ouvrages et inventoriées par l’arrêté préfectoral 
signé le 29 juin au titre du L432.3 du CE. A ce titre, ces travaux sont concernés par la 
rubrique 3150 prévu à l’article R214.1 du CE qui encadre les IOTA dans le lit mineur d’un 
cours d’eau étant de nature à détruire les zones de frayères, les zones de croissance ou les 
zones d’alimentation de la faune piscicole, et doivent faire, nous semble-t-il l’objet de 
mesures compensatoires si des destructions sont avérées.  

De plus, ces rehausses de la ligne d’eau vont entrainer une augmentation du taux 
d’étagement. Pour rappel, l’objectif du SAGE Couesnon concernant le taux maximal 
d’étagement entre le moulin de Choisel et le moulin de l’Angle doit être égal à 15% en 2021. 
Les aménagements réalisés jusqu’à présents n’ont permis de baisser ce taux que de 25% à 
20% entre 2010 et 2017. 

Il nous semble important, au regard des enjeux du bassin du Couesnon, de maintenir cette 
dynamique de restauration de la morphologie de nos cours d’eau que nous portons déjà 
depuis près de 15 ans, même si cela doit parfois être accompagné par des actions 
régaliennes. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de nos meilleurs salutations. 

Président de la CLE du SAGE Couesnon 
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ROE11878 :

MONDRAIS

ROE11038 : 

GUEMORIN

ROE11890 : 

RIMOU

ROE11878 / 

QUINCAMPOIX
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� Fiche de suivi interne AFB et DDTM 35

� Espèces visées par la

classement au titre le l’article

L214.17 du CE : anguille,

saumon, truite de mer, aloses,

lamproie marine, truite fario,

brochet, vandoise

� Module au niveau de

l’ouvrage : 4,88m3/s

� Hauteur de chute mesurée au

niveau de l’ouvrage : 1,5m

� distance à la mer : 32 km

Moulin de QuincampoixROE 11878

� Contexte du site : Moulin fabriquant de la farine. Ouvrage équipé

d’une turbine hydroélectrique Kaplan. Passe à ralentisseurs

construite en 1994, dimensionnée pour les capacités de

franchissement des grands salmonidés. Ouvrage difficilement

franchissable pour l’anguille, les aloses, la lamproie marine (suivi

des frayères réalisé depuis 2012 par la FDAPPMA montrant une

surdensité de frayères en aval du seuil de Quincampoix ) .

� Suivi : Courrier de la DDTM au propriétaire pour l’informer de ses

obligations par rapport au L214,17 (en 2013) Etudes faites dans le

cadre du CTMA du Couesnon, avec une proposition de bras de

contournement (en 2015). Refus du propriétaire de faire les

travaux préconisés.

� Suite à donner :

passe mis 

hors d’eau 

lors de 

travaux 

d’entretien
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Ancien Moulin de RimouROE 11890

� Fiche de suivi interne AFB et DDTM 35

� Contexte du site : Moulin dont les vannes étaient ouvertes depuis

plusieurs décennies, considéré comme conforme vis-à-vis de l’article

L214,17 du CE. Hauteur de chute nulle, et écoulement libre sur 2 km.

Le propriétaire a pour projet d’installer une turbine hydroélectrique

mais n’a pas déposé de projet. Remise en état des vannes en 2018,

avec création d’une chute de 1,5m et un ennoiement des radiers

présents sur les 2 km en amont. Ouvrage fondé en titre.

� Suivi : ouvrage considéré comme conforme jusqu’en 2018

� Suite à donner :

� Espèces visées par la

classement au titre le l’article

L214.17 du CE : anguille,

saumon, truite de mer, aloses,

lamproie marine, truite fario,

brochet, vandoise

� Module au niveau de

l’ouvrage : 4,88m3/s

� Hauteur de chute mesurée au

niveau de l’ouvrage : 0 m en

2012 et 1,5m en 2018

� distance à la mer : 33,14 km
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Moulin de la MondraisROE 11037

� Fiche de suivi interne AFB et DDTM 35

� Contexte du site : seuil de moulin sans usages sinon un aspect

paysager effet miroir du plan d’eau. Diagnostic continuité réalisé sur le

site montrant des difficultés de franchissabilité plus ou moins

importantes pour toutes les espèces visées

� Suivi : Courrier de la DDTM au propriétaire pour l’informer de ses

obligations par rapport au L214,17 (en 2013) Etudes faites dans le

cadre du CTMA du Couesnon, avec différents scénarii (en 2016).

Différents échanges sur les scénarii, et accord en 2018 du propriétaire

de faire les travaux préconisés (arasement de 50cm du seuil et

aménagement d’un bras de contournement).

� Suite à donner :

� Espèces visées par la

classement au titre le l’article

L214.17 du CE : anguille,

saumon, truite de mer, aloses,

lamproie marine, truite fario,

brochet, vandoise

� Module au niveau de

l’ouvrage : 4,88m3/s

� Hauteur de chute mesurée au

niveau de l’ouvrage : 1,40 m

� distance à la mer : 28 km
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Moulin de GuémorinROE 11038

� Fiche de suivi interne AFB et DDTM 35

� Contexte du site : seuil de moulin sans usages. Vannes ouvertes en

permanence. Ouvrage franchissable par les espèces visées en

moyennes eaux, mais difficilement franchissable en fortes eaux et à

l’étiage sévère.

� Suivi : Courrier de la DDTM au propriétaire pour l’informer de ses

obligations par rapport au L214,17 (en 2013). Réponse du propriétaire

(en 2016) disant que les vannes du moulin restent ouvertes en

permanence mais qu’il souhaite maintenir l’ensemble du bâti compte

tenu de l’aspect patrimonial du site.

� Suite à donner :

� Espèces visées par la

classement au titre le l’article

L214.17 du CE : anguille,

saumon, truite de mer, aloses,

lamproie marine, truite fario,

brochet, vandoise

� Module au niveau de

l’ouvrage : 4,88m3/s

� Hauteur de chute mesurée au

niveau de l’ouvrage : 0,5m

� distance à la mer : 22 km
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique et solidaire

Direction générale de l’Aménagement, du
Logement et de la Nature

Direction de l’Eau et de la Biodiversité

Sous Direction des espaces naturels

Bureau des milieux aquatiques

Fiche de lecture de l’article L.214-18-1 du code de l’environnement et de son application 

Août 2017

Avertissement :  cette  fiche  vise  à  aider  les  services  déconcentrés  à  répondre  aux
questionnements de la part des propriétaires de moulins sur l’application de l’exonération prévue
au  L.214-18-1  du  code  de  l’environnement.  Il  ne  s’agit  pas  d’une  instruction  publiée  mais
uniquement d’un document interne d’appui à la mise en œuvre de la nouvelle disposition légale.

La restauration  de la  continuité  écologique  des  cours d’eau est  un enjeu majeur  pour  qu’ils
retrouvent leur bon état écologique, objectif de la directive cadre sur l’eau, et pour honorer les
engagements de la France au niveau international1 et européen2 en matière de préservation et de
reconquête de la biodiversité aquatique, notamment des poissons amphihalins3 et holobiotiques4

à très forts enjeux écologiques et patrimoniaux. Ces objectifs imposent, entre autres, de réduire
les impacts des ouvrages transversaux en lit mineur tant sur la migration des espèces que sur la
disponibilité d’habitats diversifiés suffisants.
La restauration des cours d'eau doit également tenir compte des engagements pris en application
de la directive européenne du 23 avril 2009 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie
produite à partir de sources renouvelables et du cadre européen pour l’énergie et le climat à l’ho-
rizon 2030. L’engagement de la France est d’atteindre 27% d’électricité renouvelable dans la
consommation finale d’électricité en 2020 et 40 % d’ici 2030. Le respect de cet engagement né-
cessite le développement de toutes les filières de production électrique à partir de sources renou-
velables, dont l’hydroélectricité, selon des objectifs fixés par la programmation pluriannuelle de
l’énergie adoptée par le décret du 27 octobre 2016. 

1 - Entre autres : recommandation de l’OCSAN (Organisation de Conservation du Saumon de l’Atlantique Nord) 
2 -  Entre  autres :  Règlement  CE n°  1100/2007 du  conseil  du  18  septembre  2007 instituant  des  mesures  de
reconstitution du stock d’anguilles européennes. Il fixe un objectif d’échappement en mer pour leur reproduction de
40 % de la biomasse « pristine » (population avant 1980 dans le plan de gestion français) des anguilles argentées.

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que
de la faune et de la flore sauvages
3- En métropole, on dénombre 7 espèces de poissons amphihalins dont le cycle de vie nécessite impérativement
des migrations sur de longues distances afin d'atteindre leurs habitats de reproduction ou de croissance. Parmi ces
espèces,  quatre sont classées  « vulnérables » par l’UICN/MNHN (lamproie fluviatile,  saumon atlantique, grande
alose et alose feinte) et une est classée en « danger critique d’extinction » (anguille européenne).  Cette dernière
bénéficie d’un plan de gestion en application directe du règlement européen du 18 septembre 2007, qui impose de
restaurer la continuité écologique sur les ouvrages situés sur les cours d’eau localisés dans la « Zone d’Actions
Prioritaires » (ZAP). Or, cette ZAP a été couverte par des classements en liste 2 prévus à l’article L. 214‐17 précité.
4 - Parmi les poissons holobiotiques, le brochet et l’ombre commun sont classés « vulnérables » par l’UICN/MNHN
et l’apron du Rhône en « danger critique d’extinction », bénéficie d’un Plan National d’Action. Ces espèces migrent
lors  de  leur  reproduction.  La  présence  d'obstacle  est  susceptible  de  compromettre  la  survie  des  populations
concernées à plus ou moins long terme (modification des habitats, obstacles à la dispersion...). 

La truite est un indicateur important du bon état écologique de certains cours d’eau, l’enjeu de restauration
de ses déplacements parfois localisés vers les frayères peut être essentiel pour l’atteinte des objectifs de la directive
cadre sur l’eau.

Document 6 - page 1 sur 8

Concours professionnel CTE 2019 - FFMA - Page 27 sur 41



Une juste conciliation est donc nécessaire entre ces différents objectifs.
La loi n°2017-227 du 24 février 2017 ratifiant les ordonnances n° 2016-1019 du 27 juillet 2016
relative  à  l'autoconsommation  d'électricité  et  n°  2016-1059  du  3  août  2016  relative  à  la
production  d'électricité  à  partir  d'énergies  renouvelables  (…)  a  introduit  dans  le  code  de
l’environnement, un nouvel article ainsi rédigé :
« Art. L. 214-18-1 : Les moulins à eau équipés par leurs propriétaires, par des tiers délégués ou
par des collectivités territoriales pour produire de l'électricité, régulièrement installés sur les
cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux mentionnés au 2° du I de l'article L. 214-17, ne
sont pas soumis aux règles définies par l'autorité administrative mentionnées au même 2°. Le
présent article ne s'applique qu'aux moulins existant à la date de publication de la loi n° 2017-
227 du 24 février 2017 du ratifiant les ordonnances n° 2016-1019 du 27 juillet 2016 relative à
l'autoconsommation  d'électricité  et  n°  2016-1059  du  3  août  2016  relative  à  la  production
d'électricité à partir d'énergies renouvelables et visant à adapter certaines dispositions relatives
aux réseaux d'électricité et de gaz et aux énergies renouvelables».

La rédaction de cet article restreint donc le champ d’application de l’article L.214-17 et instaure
une dérogation au principe de restauration de la continuité écologique des cours d’eau classés en
liste  2,  dans les cinq ans après leur publication,  pour les « moulins à eau équipés par leurs
propriétaires (…) pour produire de l’électricité, régulièrement installés ».

I / CHAMP D’APPLICATION DU L.214-18-1 

Avant  de  préciser  les  modalités  d’application  de  cet  article,  il  convient  de  définir  plusieurs
termes employés :

- Moulins à eau

L’article D.666-16 du code rural et  de la pêche maritime définit  ce qu’est un « exploitant de
moulin » au sens de ce code :  « Est  considérée comme exploitant  de moulin  toute personne
physique ou morale qui, à titre principal ou accessoire, effectue des opérations ayant pour objet
de convertir des blés tendres en farine. » 

L’article  L.314-1 du code de l’énergie  précise les types  d’installations  pouvant bénéficier  de
contrat  d’achat  de  l’électricité :  « 5°  Les  moulins  à  eaux  réhabilités  pour  la  production
d'électricité ; »

Ces deux références utilisent la notion de moulin pour préciser une activité qui y est liée mais
elles  n’apportent  pas  d’indication  sur  les  caractéristiques  physiques  et  techniques  de  l’objet
« moulin ».

Le guide « Moulins à eau, guide à l’attention des propriétaires de moulins »5 définit le moulin à
eau ou moulin hydraulique comme étant un ouvrage destiné à utiliser la force de l’eau pour la
transformer en force mécanique, souvent pour moudre les grains de céréales. Ces ouvrages sont
aménagés au fil de l’eau (dans le lit mineur d’un cours d’eau ou en dérivation d’une partie du
débit d’un cours d’eau).

Partant de ces éléments, il convient de considérer que les moulins à eau visés par l’article L.214-
18-1 répondent à toutes les caractéristiques suivantes :

- l’installation est existante à la date de publication de la loi n°2017-227 du 24/02/ 2017 ;
cela  signifie  que les ouvrages nécessaires  à l’utilisation  de la  force hydraulique  (seuil,  prise
d’eau,  canal  d’amenée  et  de  fuite,  chambre  de  production)  sont  physiquement  existants  (en
suffisamment bon état pour ne pas devoir être reconstruits);

5 Guide « Moulins à eau, guide à l’attention des propriétaires de moulins », réalisé par l’AFEPTB, FFAM et FDMF,
novembre 2013
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- l’installation n’a pas été construite initialement pour produire de l’électricité, mais a
utilisé  la  force mécanique  de l’eau à  des fins d’usage économique local  (moulins  à  meules,
forges, foulon, scierie, martinet, etc.) ; depuis la fin de cette utilisation, les caractéristiques de
l’installation n’ont pas été bouleversées (notamment en termes de puissance hydraulique, hauteur
des ouvrages, etc.) ;

- l’installation est fondée en titre ou éventuellement autorisée après les dates limites des
droits fondés en titre à partir du moment où elle répond aux critères ci-dessus (essentiellement
construite  dans  les  deux  premiers  tiers  du  19ème siècle,  avant  la  généralisation  de
l’hydroélectricité) ;

- l’installation est régulièrement installée     ;  cela signifie qu’elle est en situation régulière
au  regard  de  la  police  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques  (au-delà  d’être  « autorisée »,  elle
respecte les prescriptions particulières le cas échéant déjà établies par arrêté préfectoral).

- moulins à eau équipés (…) pour produire de l’électricité

Deux interprétations sont possibles pour la notion de « équipés pour produire de l’électricité » :

 soit  il  s’agit  des  moulins  produisant  « d’ores  et  déjà »  de  l’électricité  de  manière
autorisée à la date d’entrée en vigueur de la loi du 24 février 2017.

 Soit  il  s’agit  des  moulins  que  leurs  propriétaires  (...)  équipent  pour  la  production
électrique.

Les débats parlementaires font ressortir la volonté du législateur de pouvoir préserver le potentiel
hydroélectrique des moulins et la rédaction de la phrase intègre bien l’idée d’une action dans
l’objectif  de  produire ;  l’action  d’équipement  est  engagée  et  n’est  donc  pas  obligatoirement
terminée à la date de publication de la loi autoconsommation.

II/ MISE EN ŒUVRE DE L’ARTICLE L.214-18-1 DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE DE
RECONQUÊTE DE LA BIODIVERSITÉ AQUATIQUE ET DU BON ÉTAT DES COURS D’EAU

Il convient donc de mettre en œuvre cette nouvelle disposition législative dans le respect des
conditions suivantes :

Il  convient  de  ne  plus  exiger  d’interventions  relatives  à  la  restauration  de  la  continuité
écologique sur le fondement du classement en liste 2 du L.214-17 CE sur les ouvrages suivants :

1. Un moulin d’ores et déjà « autorisé » pour la production hydroélectrique au 26 février
2017, en fonctionnement, qui n’a pas encore fait l’objet d’un aménagement, équipement
ou d’une gestion en vue d’assurer la circulation piscicole  et le transport suffisant des
sédiments ;

2. Un  moulin  autorisé,  sans  usage  hydroélectrique,  pour  lequel  un  projet  de  remise  en
exploitation ou d’équipement pour la production électrique a été porté à la connaissance
de l’autorité administrative avant le 26 février 2017.

Toutefois, il semble nécessaire de rappeler que d’autres dispositions législatives relatives à la
gestion équilibrée de l’eau continuent de s’appliquer aux moulins visés par ce L.214-18-1. Ces
dispositions peuvent être mobilisées dans les cas où la restauration de la migration piscicole
notamment, présente un enjeu pour le respect des engagements internationaux ou européens de la
France en matière de préservation ou reconquête de la biodiversité.

A titre d’illustration, le règlement européen en faveur de l’anguille ne peut pas être respecté si
l’aire de répartition pour son grossissement en eau douce n’est pas étendue suffisamment dans
les cours d’eau et dans les zones humides latérales, (besoin de liberté d’accès à ces habitats,
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réduite,  voire  empêchée,  par  les  seuils  en  lit  mineur)  et  si  des  turbines  sont  maintenues  ou
ajoutées sans assurer l’absence d’effet sur la mortalité des anguilles dévalantes. 

Les diagnostics de mortalités ont mis en évidence que des anciens moulins ou forges transformés
en installations hydroélectriques engendrent, en l'absence de mesures correctives efficaces, des
mortalités  globales  significatives  (en  tenant  compte  des  déversements  aux  barrages).  A titre
d'exemples, il y a entre 7% et 12% de mortalités pour les anguilles argentées à chacune des 5
installations présentes sur la grande Nive (Beyrines, Itxassou, Halsou, Chopolo et Arki ; 64), soit
une mortalité cumulée de l'ordre de 40% pour les poissons ayant à franchir les 5 aménagements
(ECOGEA 2010a). Pour les smolts de saumon atlantique, les mortalités varient entre 2,4% et
4,3% à chaque site, avec un cumul de l'ordre de 14% (ECOGEA 2010b). Sur l'Aude (11), parmi
les 16 installations présentes entre Esperaza et la mer dont la plupart sont d'anciens moulins plus
ou moins transformés, les mortalités globales pour les anguilles argentées varient entre 13% et
50%,  avec  une  mortalité  cumulée  quasi-totale  pour  les  poissons  ayant  à  franchir  les  16
aménagements (Dougados, 2013). Sur la Sienne (50), parmi les 7 installations présentes dont la
plupart sont d'anciens moulins plus ou moins transformés, les mortalités globales pour les smolts
de saumon atlantique varient entre 0% (grille à 15 mm + usine arrêtée la nuit) et 17.9%, avec une
mortalité  cumulée de l'ordre de 35% pour les poissons ayant  à franchir  les 7 aménagements
(SIEE-GHAAPPE, 2003).   L’enjeu,  notamment,  de l’ichtyocompatibilité  des  turbines  ou des
prises d’eau ou de l’arrêt ciblé du turbinage, y compris de moulins, est donc bien majeur.

Les dispositions législatives applicables autres que le classement en liste 2, sont notamment :

- le L.210-1 du code de l’environnement, qui précise que l’utilisation, la valorisation de la
ressource en eau, dans le respect des équilibres naturels, est d’intérêt général ; 

- le L.211-1, qui précise que la gestion équilibrée et durable de l’eau vise  la préservation
et la restauration des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides et qui, comme le
précise le Conseil d’État dans la décision du 22 février 2017 (cf note de bas de page n°8), fait de
l’obligation d’assurer la continuité écologique sur les bassins versants un objectif de la gestion
équilibrée et durable de l’eau dont l’autorité administrative doit assurer le respect sur l’ensemble
des cours d’eau ;

- le L214-18, qui impose aux ouvrages en lit mineur de cours d’eau de comporter, le cas
échéant,  des dispositifs empêchant la pénétration du poisson dans les canaux d’amenée et de
fuite (disposition  particulièrement  importante  pour  assurer  la  dévalaison  de  l’anguille,
notamment, en minimisant au maximum sa mortalité dans les turbines);

Le Conseil d’État a confirmé le fait que l’autorité administrative est habilitée, en application de
l’article L.211-1, à fixer toutes prescriptions proportionnées et justifiées relatives à la continuité
écologique,  indépendamment des classements de cours d’eau au titre du L.214-17 du code
de l’environnement, dans le cadre de deux récents contentieux engagés par EAF, la FFAM6 puis
UFE-FHE7 contre l'arrêté ministériel du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques

6 CE n°394802, 394878 du 16/11/ 2016, EAF, FFAM c/ APTG 3110 du 11 septembre 2015 :  Extrait : « 6. Considérant, en
deuxième lieu, qu'il résulte des dispositions citées aux points 2 et 3, notamment des articles L. 211-3, R. 211-1 et R. 211-3 du
code  de  l'environnement,  que  le  ministre  chargé  de  l'environnement  est compétent  pour  fixer  les  règles  et  prescriptions
techniques générales  applicables  aux  installations,  ouvrages,  remblais  et  épis,  relevant  de  la  rubrique  3.1.1.0.  de  la
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ; que l'arrêté attaqué est pris sur le fondement de ces
dispositions ; que, par suite, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que cet arrêté serait entaché d'incompétence en ce
qu'il mettrait à la charge des propriétaires et exploitants d'ouvrages hydrauliques des obligations excédant celles qui sont
spécifiquement prévues par l'article L. 214-17 du code de l'environnement pour les seuls ouvrages et installations installés
sur des cours d'eau classés au titre de cet article ;

(...)
20. Considérant, d'autre part, que le moyen tiré de ce que l'article 7 de l'arrêté attaqué serait illégal, dès lors qu'il

prévoit que les remises en service d'installations et les demandes de modifications sont conditionnées au respect de certaines
obligations n'est pas assorti des précisions permettant d'en apprécier le bien-fondé ; qu'il ne peut, par suite, qu'être écarté ; »

7 CE n°398272 du 22/02/2017, UFE-FHE c/APTG 3110 du 11 septembre 2015 : Extrait « 6. Considérant qu'il résulte de ces
dispositions combinées que l'obligation d'assurer la continuité écologique ne s'applique pas aux seuls cours d'eau classés sur
les listes prévues aux 1° et 2° du I de l'article L. 214-17 du code de l'environnement, mais  constitue l'un des objectifs de la
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générales  applicables aux installations,  ouvrages,  épis et  remblais  soumis  à autorisation ou à
déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  code  de  l’environnement  et
relevant  de  la  rubrique  3.1.1.0.  de  la  nomenclature  annexée  à  l’article  R.214-1  du  code  de
l’environnement.

Il  conviendra  donc de  prendre  toutes  les  prescriptions  vis-à-vis  de la  migration  des  espèces
concernées  à  la  montaison  comme  à  la  dévalaison,  nécessaires  au  respect  des  engagements
internationaux et européens particuliers, indépendamment du classement du cours d’eau en liste
2 du L.214-17 et de la dérogation organisée par le L.214-18-1.

Vous pourrez établir ces prescriptions sur la base des outils réglementaires suivants :

- le  R181-45  du  code  de  l’environnement  (ex-R.214-17)  qui  permet  à  l’autorité
administrative d’exiger, de manière motivée, un complément d’analyse de l’impact de l’ouvrage
sur la migration des espèces concernées et une proposition de modification de l’ouvrage ou de sa
gestion le cas échéant nécessaire à la réduction suffisante de cet impact au regard de l’enjeu8 ;

- le II du R181-46 (ex-R214-18) : en cas de modification d’un moulin déjà remis ou
toujours  en exploitation,  qui  impose  de porter  à  la  connaissance  du préfet  les  modifications
prévues sur une installation existante, dont les modifications de modalités d’exploitation ou de
mise en œuvre, avec tous les éléments d’appréciation ; 

- le  R.214-18-1  qui  impose  que  le  confortement,  la  remise  en  eau  ou  la  remise  en
exploitation  de  moulins  soient  portés  à  la  connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments
d’appréciation nécessaires ;

- l’arrêté de prescriptions générales relatives à la rubrique 3.1.1.0 du 11 septembre 2015,
qui précise notamment le contenu des éléments d’incidences à apporter en cas de modification
d’exploitation  d’installations  ou ouvrages  existants  et  de confortement,  remise  en eau ou en
exploitation de droits anciens.

L’autorité  administrative  a  ainsi,  en  toute  hypothèse,  les  moyens  d’établir  les  prescriptions
nécessaires au respect de la gestion équilibrée de l’eau définie au L.211-1 et des engagements
internationaux et européens de la France pour la reconquête de la biodiversité aquatique.

Pour  rappel,  tous  les  moulins  qui  n’entrent  pas  dans  le  cas  1.  ou  2.  demeurent  soumis  à
l’obligation d’assurer la continuité écologique liée au classement du cours d’eau en liste 2 du
L.214-17.

Vous trouverez en annexe des exemples de cas avec la proposition de modalités de traitement à
suivre pour l’application de ce L.214-18-1.

Vous utiliserez la présente fiche avec souplesse et pragmatisme, en tenant compte de manière
proportionnée dans les prescriptions à apporter le cas échéant et dans les délais à fixer, du niveau
d’impact de l’ouvrage et de son exploitation présente ou projetée, de son emplacement sur le

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau dont les autorités administratives chargées de la police de l'eau doivent
assurer le respect sur l'ensemble des cours d'eau ; que, d'une part, l'arrêté du 11 septembre 2015, qui fixe les prescriptions
techniques générales applicables aux installations, ouvrages, épis et remblais constituant un obstacle à la continuité écologique,
prévoit, à son article 6, que le projet de construction d'un nouvel ouvrage est établi en réduisant au maximum son impact sur la
continuité écologique par des dispositifs de franchissement ou des mesures de gestion adaptées aux enjeux du cours d'eau et que
le  choix  des  moyens  d'aménagement  ou  de  gestion  doit  tenir  compte  des  principes  d'utilisation  des  meilleures  techniques
disponibles  ainsi  que  de  proportionnalité  des  corrections  demandées  au  regard  de  l'impact  de  chaque  ouvrage  et  de
proportionnalité des coûts par rapport aux avantages attendus ; »

8 CAA Nancy, 15NC00542, 9 juin 2016 : Extrait :« 15. Ainsi, ces dispositions permettent à l'autorité administrative d'imposer
au titulaire, comme en l'espèce, d'une autorisation délivrée au double titre de la législation sur les ouvrages hydrauliques et de
la législation sur l'eau les travaux nécessaires pour assurer la circulation des poissons migrateurs dans les cours d'eau classés
en application de l'article L. 432-6 du code de l'environnement et de définir les caractéristiques techniques de ces travaux.
L'autorité administrative peut également imposer, sur le fondement de l'article R. 214-17 du code de l'environnement, portant
application de l'article L. 214-3 relatif aux autorisations, de nouvelles prescriptions ou des travaux, pour faire face à une
évolution de la situation au regard des objectifs de l'article L. 211-1 du code de l'environnement depuis que l'autorisation a
été délivrée. »
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cours d’eau, des enjeux de reconquête de biodiversité rappelés en introduction, de l’intérêt de
l’hydroélectricité comme énergie renouvelable et du IV de l’article L.211-1 qui rappelle que la
gestion équilibrée de l’eau ne fait pas obstacle à la préservation du patrimoine hydraulique, en
particulier  des  moulins  hydrauliques  et  de  leurs  dépendances,  (…) protégé  soit  au  titre  des
monuments historiques, des abords ou des sites patrimoniaux remarquables en application du
livre VI du code du patrimoine, soit en application du L.151-19 du code de l’urbanisme.

En outre, dans le cadre des prescriptions que vous aurez le cas échéant toujours à établir, vous
veillerez à ce que soit intégrée dans le cahier des charges de l’étude de l’intervention adéquate à
réaliser, la grille d’analyse de la dimension patrimoniale des ouvrages hydrauliques établie par
les  ministères  de  l’environnement  et  de  la  culture  en  collaboration  étroite  avec  les  deux
fédérations de propriétaires de moulins, qui vous est transmise parallèlement.

Le bureau des milieux aquatiques de la direction de l’eau et de la biodiversité se tient à votre
disposition pour tout complément d’information. Je vous invite à me faire part de toute difficulté
rencontrée dans l’application de cette fiche de lecture.
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ANNEXE : 
Exemples de cas pouvant se présenter et réponse à y donner

 Cas  d’un  moulin  fondé  en  titre  ayant  été  autorisé  ultérieurement  à  augmenter  sa
puissance :
Cette  installation  entre  dans  la  notion  de  moulin  au  sens  du  L.214-18-1,  dès  lors  que  les
caractéristiques  physiques  du  moulin  n’ont  pas  été  significativement  bouleversées  (type
d’ouvrage, emplacement, hauteur du seuil, dispositif d’amenée et de fuite, bâtiment intégrant les
éléments de production).
A titre d’exemple, une installation placée sous le régime de concession à l’emplacement d’un
ancien moulin ne devrait pas être considérée comme un moulin à eau visé par le L.214-18-1.
À noter que l’augmentation de puissance par rapport à la consistance légale ou la puissance
initiale  du  « moulin »  doit  être  régulièrement  autorisée  et  si  l’autorisation  délivrée  pour  la
puissance  supplémentaire  est  échue,  une  nouvelle  autorisation  complète  est  nécessaire  pour
reprendre l’exploitation de cette puissance.

Ce positionnement s’appuie sur la lecture des débats parlementaires sur l’article L.214-18-1 qui
peuvent apporter un éclairage sur ce que le législateur entend par cette notion de « moulins » et
qui  font  ressortir  que  le  législateur  vise  bien  uniquement  de  très  anciennes  installations,
préservées, de faible puissance, à faible hauteur de seuils9 , en voici le résumé :

 un moulin date  en général  du 18ème siècle et  ante,  et  a une dimension patrimoniale
associée ;

 un moulin est de la très petite hydraulique ; la puissance courante allant de 50 kW à
150 kW, « pour une puissance cumulée potentielle de 120 à 290 MW » ;

 un moulin a une hauteur de seuil « de quelques dizaines de centimètres » ;
 un moulin peut avoir été ou être équipé pour produire de l’électricité, après avoir utilisé

la force mécanique de l’eau.

 Cas d’arrêtés  de remise en exploitation de moulins  déjà établis  avec  prescriptions
relatives à la montaison et la dévalaison :
Les arrêtés déjà établis sur le seul fondement du classement en liste 2 du L.214-17 ne produisent
plus d’effet en raison du L.214-18-1.
Les arrêtés déjà établis  mais sur divers fondements  et  considérants,  notamment le règlement
anguille, continuent à s’appliquer.
Il appartient dans ce cas au pétitionnaire, de demander, s’il le souhaite, de manière motivée avec
les éléments d’appréciation nécessaires, l’atténuation de ces prescriptions.
La réponse à cette demande tiendra compte des éléments de la présente note.
En tout état de cause, les obligations d’entretien et de maintien en bon fonctionnement des passes
à poissons déjà réalisées demeurent applicables.

 Cas  des  moulins  pour  lesquels  un  dispositif  de  franchissement  a  été  prescrit  en
application de l’ancien L.432-6 par arrêté préfectoral mais non suivi d’effet.
Si le cours d’eau a été classé ensuite en liste 2 au titre du L.214-17, il convient de noter que les
ouvrages qui n’ont pas respecté l’obligation faite précédemment au titre du L.432-6 d’aménager
un dispositif assurant la circulation piscicole pour les espèces listées par un arrêté ministériel, ne
peuvent aux yeux du juge administratif être regardés comme « régulièrement installés ».10

9 http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/ratification_ordonnances_2016-1019_2016-1059.asp
  http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl16-269.html 

10 CAA Nancy,  n°  15NC00542  du  9  juin  2016,  «27. Il  résulte  des  termes  mêmes  de  l'article  L.  214-17  du  code  de
l'environnement que le délai de cinq ans qu'il laisse aux propriétaires d'ouvrages pour mettre en œuvre  les obligations qu'il
instaure, ne s'applique qu'aux ouvrages existants et régulièrement installés. Contrairement à ce que soutient la société Saint-
Léon  SARL,  il  résulte  d'ailleurs,  des  travaux  parlementaires  que  le  législateur  n'a  pas  entendu  accorder  un  délai
supplémentaire aux propriétaires pour les travaux qui auraient dû être effectués dans les délais fixés par l'article L. 432-6. La
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 Cas des intentions d’équipement exprimées avant le 26 février 2017
Certains propriétaires ont pu exprimer leur souhait d’équiper un jour leur ouvrage pour produire
de l’électricité.  Sans démarches engagées d’étude d’un véritable projet (a minima commande
d’une  étude  technico-économique  en  cours),  il  convient  de  ne  pas  considérer  ces  simples
souhaits comme des projets portés à la connaissance de l’autorité administrative au sens de la
présente note.

 Cas des moulins équipés pour produire de l’électricité mais à l’arrêt depuis plusieurs
années
Chaque  situation  sera  différente  et  la  décision  sera  à  prendre  en  fonction  du  caractère
régulièrement  autorisé  de  l’installation  à  produire  de  l’électricité,  des  motifs  de  l’arrêt
d’exploitation et  de la durée de celui-ci,  de l’état  de l’installation et  notamment des organes
électriques,  de  l’alimentation  en  eau  du  canal  d’amenée,  du  niveau  de  retour  à  un  bon
fonctionnement du cours d’eau au droit de l’installation depuis l’arrêt d’exploitation, etc. 
Si,  par exemple, l’installation n’a pas été exploitée depuis le 19ème siècle,  pour autant qu’il
s’agisse bien d’un moulin et qu’il soit toujours « autorisé », il conviendra de considérer ce cas
comme un cas de confortement, remise en eau ou remise en exploitation auquel le R.214-18-1
s’applique. Pour se voir appliquer le L.214-18-1 le moulin devra toutefois répondre au 2. du II de
la présente note (projet d’équipement hydroélectrique avant le 26 février 2017).
Si, par exemple, le droit de l’installation est toujours valable et l’arrêt de la production date de
moins de 4 ou 5 ans pas plus avant le 26 février 2017, il pourrait, le cas échéant, être considéré
que le moulin répond toujours au 1. du II de la présente note. 

 Cas des moulins qui produisent mais qui ne sont pas connus de l’autorité administrative
chargée de la police de l’eau et n’ont pas de reconnaissance officielle de leur droit au 26
février 2017
Il  appartient  à  l’autorité  administrative  de  vérifier  le  caractère  autorisé  du  moulin  et  de  sa
production  électrique.  Si  l’installation  est  correctement  autorisée  (droit  fondé  en  titre  ou
règlement d’eau, autorisation pour une éventuelle puissance supérieure à la consistance légale) et
qu’elle correspond bien à la notion de moulin définie dans la présente note, alors elle entre dans
la catégorie du 1.
Dans  le  cas  contraire,  il  convient  de  considérer  que  l’installation  n’est  pas  « régulièrement
installée ». La situation devra être régularisée.

 Cas des moulins partageant l’utilisation d’un ouvrage confié à VNF 
A défaut de prescriptions explicitement établies dans un arrêté de police de l’eau à l’égard de
l’exploitant du moulin, le partage des charges ne regarde pas directement l’autorité de police de
l’eau. L’exonération prévue par le L.214-18-1 pour les « moulins » ne s’étend pas aux ouvrages
de navigation confiés à VNF, par la simple circonstance qu’un moulin qui entre dans un cas
d’exonération  en  dépend.  Il  se  peut  que  l’exploitant  du  moulin  revendique  d’être  exonéré
d’obligations en liste 2 et donc de participation aux charges d’aménagement des ouvrages de
navigation dont il dépend. Il reviendra à VNF, le cas échéant, de faire valoir des dispositions
relatives  au  partage  des  charges  issues  d’une  éventuelle  convention  passée  avec  le  tiers
exploitant du moulin.

 Cas des  moulins  déjà  aménagés en  application  du L.432-6 mais  pour lesquels  des
prescriptions supplémentaires en application du L.214-17 sont nécessaires
L’opportunité et le niveau de prescriptions supplémentaires devront être décidés conformément
aux dispositions de la présente note.

Bruche ayant été classée le 15 décembre 1999 au titre de l'article L. 432-6, le délai de mise en conformité des ouvrages expirait
en décembre 2004.  Faute d'un ouvrage régulièrement installé au titre de l'article L. 432-6, la société Saint-Léon SARL ne
peut utilement invoquer le délai mentionné par l'article L. 214-17 pour soutenir qu'en lui imposant de créer cette passe à
poissons pour le 1er octobre 2013, le préfet a méconnu ce dernier article. »
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Résumé :  

Cette note a pour objet : 

• de préciser la lecture de la nouvelle disposition issue de l’article 120 de la loi pour la reconquête de

la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016, qui donne un nouveau délai de cinq ans

pour finir la mise en conformité des ouvrages situés sur les cours d’eau classés en liste 2 au titre du

L.214-17 du code de l’environnement ;

• de donner des pistes d’organisation pour la poursuite de la mise en conformité une fois passé le

délai initial des cinq ans, pour tous les ouvrages qui ne bénéficieraient pas de ce nouveau délai

légal.

Catégorie : Interprétation à retenir, sous réserve de 

l’appréciation souveraine du juge, lorsque l’analyse 

de la portée juridique des textes législatifs ou 

réglementaires 

Domaine : écologie, environnement 

Type : Instruction du gouvernement  et /ou Instruction aux services déconcentrés 
 x 

Mots clés liste fermée : Energie-Environnement Mots clés libres : continuité écologique, cours d’eau 
Texte(s) de référence : 

- Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages

- Circulaire du 18 juillet 2013 relative à l’application des classements de cours d’eau en vue de leur

préservation ou de la restauration de la continuité écologique - Article L.214-17 du code de l’environnement

Liste 1 et liste 2

Circulaire(s) abrogée(s) : non 
Date de mise en application : immédiate 
Pièce(s) annexe(s) […] 
N° d’homologation Cerfa : […] 

Publication X BO X Site circulaires.gouv.fr Non publiée

I / L’ARTICLE 120 DE LA LOI BIODIVERSITE 

Le premier alinéa du III de l’article L.214-17 du code de l’environnement est complété par une phrase 

ainsi rédigée :  

« Lorsque les travaux permettant l’accomplissement des obligations résultant du 2° du I n’ont pu être 

réalisés dans ce délai, mais que le dossier relatif aux propositions d’aménagement ou de changement de 

modalités de gestion de l’ouvrage a été déposé auprès des services chargés de la police de l’eau, le 

propriétaire ou, à défaut, l’exploitant de l’ouvrage dispose d’un délai supplémentaire de cinq ans pour 

les réaliser. » 

1) EFFET ET OBJECTIF DE CETTE DISPOSITION NOUVELLE

a) Il s’agit d’une facilité accordée aux dossiers les plus avancés mais qui ne pourront pas finir les travaux

d’ici la fin du délai 

Compte tenu du très grand nombre d’ouvrages en liste 2 à mettre en conformité et du délai de 5 ans trop 

court pour analyser, faire le bon choix d’intervention et finir les travaux rétablissant la continuité 

écologique, les parlementaires ont souhaité ajouter un délai de 5 ans au délai initial. La loi donne ainsi un 

délai supplémentaire de 5 ans pour réaliser ou finir les travaux dont les dossiers auront été déposés auprès 

de l’autorité administrative compétente dans le délai initial de 5 ans. 
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Dans l’esprit du législateur, ces 5 ans supplémentaires sont donc une facilité qui permet d’adapter le droit 

à la réalité selon laquelle il est très difficile d’avoir terminé complètement les travaux dans le délai fixé 

par la loi. L’objectif est ainsi d’éviter qu’un trop grand nombre de gestionnaires ou propriétaires 

d’ouvrage ne s’exposent à des sanctions à l’échéance de ce délai initial de manière indépendante de leur 

volonté et alors qu’ils ont entrepris les démarches de mise en conformité. 

Par ailleurs, cette disposition n’annule pas les engagements individuels qui ont été pris pour les ouvrages 

pour lesquels la mise en conformité a été engagée. Il ne s’agit pas d’un allongement généralisé du délai 

initial qui passerait de 5 à 10 ans pour tous les ouvrages. Toutefois, à la demande motivée du maître 

d’ouvrage, le préfet pourra au cas par cas revoir le calendrier de mise en conformité déjà acté pour tenir 

compte de difficultés dans sa mise en œuvre. 

b) Précision sur le vocabulaire utilisé dans l’article 120

Le texte précise « auprès des services chargés de la police de l’eau ». Il faut entendre cette notion au sens 

large comme « autorité administrative ». Les parlementaires n’ont pas voulu exclure de cette disposition 

les dossiers instruits dans le cadre des ICPE, des installations nucléaires ou des concessions 

hydroélectriques, qui sont déposés auprès d’un autre service que celui de la police de l’eau des DDT(M).

2) DEFINITION D’UN « DOSSIER RELATIF AUX PROPOSITIONS D’AMENAGEMENT OU DE CHANGEMENT 
DE MODALITES DE GESTION DE L’OUVRAGE DEPOSE » 

Il convient de mieux définir ce que l’on doit entendre par « dossier relatif aux propositions 

d’aménagement ou de modifications des modalités de gestion (...) déposé auprès des services ».

Dans le cas d’une restauration au niveau d’un ouvrage portée par le propriétaire, il y a lieu de considérer 

que le dépôt auprès de l’autorité administrative, de l’étude de diagnostic de l’impact et d’analyse des 
différents scénarios de réponse, au stade d’avant-projet sommaire avec le choix du scénario, 
permette de bénéficier du délai supplémentaire. 

Au regard des propositions et de l’obtention de l’accord du propriétaire dans les suites à donner, le 

délai de mise en conformité de l’ouvrage est prolongé. L’autorité administrative actera le nouvel 
échéancier pour les étapes ultérieures de mise en conformité : date du dépôt du dossier détaillé prêt à 
instruire, date de démarrage des travaux prévue, etc. 

L’acte prendra la forme soit d’un courrier, soit d’un arrêté préfectoral engageant la démarche du 

propriétaire dans les suites à donner.

A noter que le contenu de l’étude d’avant-projet doit être suffisant pour évaluer la pertinence de la 

solution envisagée (état des lieux, données hydrologiques, espèces cibles, diagnostic d’impact, éléments 

techniques de la solution, principes de fonctionnement, implantation, gain écologique attendu, coûts, y 

compris d’entretien, etc.). Ce contenu est précisé dans le cahier des charges type « restauration de la 

continuité écologique » élaboré par l’Agence française pour la biodiversité et les agences de l’eau et 

disponible sur le site internet de l’AFB (http://www.onema.fr/node/1570).

Au vu de l’état d’avancement des démarches dans les bassins, cette proposition permet de prendre en 

compte un grand nombre de projets de mise en conformité en cours. En outre, elle permet d’intégrer 

l’avancement des mises en conformité ayant fait l’objet d’un portage par une collectivité publique et 

d’une étude globale à l’échelle d’un cours d’eau.

Le portage d’études globales, voire de mise en œuvre de certains travaux dans le cadre d’un programme 

de restauration de cours d’eau, par les collectivités territoriales est encouragé en effet depuis le démarrage 

du plan de restauration de la continuité écologique des cours d’eau. Il aboutit à des solutions plus 

pertinentes que des interventions individuelles isolées et assure mieux la concertation des acteurs d’un 

même bassin versant. En conséquence, ce portage public ne doit pas être pénalisé du temps 

supplémentaire passé à l’analyse de différents scénarios et à la concertation de nombreux acteurs. La 

plupart en sont aujourd’hui au choix du scénario global. Les dossiers individuels de travaux ouvrage par 

ouvrage ne pourront bien souvent pas être déposés dans le délai initial des 5 ans. 
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Il convient donc de considérer que l’information officielle du service instructeur quant au choix du 

scénario global permet de bénéficier, pour la mise en œuvre des travaux de ce scénario, du délai 

supplémentaire à la condition que cette information soit accompagnée : 

• de l’accord des propriétaires sur le scénario choisi pour leur ouvrage (en cas de désaccord, le

propriétaire ne pourra pas bénéficier du délai supplémentaire accordé à la démarche publique et

devra proposer lui-même une solution pour son ouvrage) ;

• d’une proposition d’échéancier pour les étapes ultérieures de mise en conformité ouvrage par

ouvrage.

Après avoir obtenu l’accord des propriétaires, l’autorité administrative actera un échéancier permettant 

d’assurer que la démarche aura effectivement une suite. 

Il est demandé aux services de mettre en œuvre ces modalités avec souplesse. Cette note devra être 

appliquée avec pragmatisme et proportion tout en maintenant l’objectif de la politique de restauration de 

la continuité écologique des cours d’eau. Des compléments pourront être demandés par les services dans 

l'hypothèse où un dossier incomplet serait déposé.
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Le logigramme ci-après qui reprend l’étape à considérer comme « dépôt d’un dossier d’aménagement ou 

de modifications des modalités de gestion » avec les conditions d’acceptation. 
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II/ PISTES D’ORGANISATION POUR LA POURSUITE DE LA MISE EN 
CONFORMITE DES OUVRAGES QUI NE BENEFICIERONT PAS DU NOUVEAU 
DELAI DE 5 ANS 

La nouvelle disposition légale permet à certains ouvrages dont les dossiers sont suffisamment avancés, 

dans les conditions décrites ci-avant, de ne pas s’exposer à d’éventuelles sanctions administratives ou 

pénales, passé le délai initial des 5 ans. 

La situation de tous les autres ouvrages, qui ne pourront pas bénéficier de cette situation régulière, sera 

alors la même que celle dans laquelle ils se seraient trouvés à la fin des 5 ans sans cette disposition légale 

supplémentaire. Juridiquement, ils sont en infraction et la mise en conformité doit se poursuivre. Comme 

dans toute situation de dépassement d’échéance réglementaire, il convient de mettre en œuvre des 

mesures de résorption du retard selon une stratégie de priorisation des enjeux et des ouvrages, en 

instaurant de nouveaux délais adaptés et en s’appuyant, si besoin, sur les moyens de police administrative 

d’abord, puis, le cas échéant, judiciaire. 

Compte tenu du climat difficile autour de la mise en œuvre des obligations de restauration de la continuité 

écologique des cours d’eau et de la nécessité d’améliorer la concertation autour des interventions à 

réaliser, le dépassement de l’échéance des 5 ans initiaux est l’occasion de mettre en place une nouvelle 

façon de travailler avec les différents acteurs concernés et de réfléchir à ce que l’on peut appeler un 

nouvel « agenda programmé ». 

A minima, comme cela avait déjà été indiqué dans la circulaire du 18 juillet 2013 (cf. extrait ci-après), 

l’action de l’administration à l’issue des 5 ans doit être proportionnée, pragmatique et ciblée : 

A la fin du délai initial, la situation sera la suivante : 
i) Pour les ouvrages qui bénéficieront des 5 ans supplémentaires :

� Poursuite normale selon les nouveaux échéanciers fixés ; 

ii) Pour les ouvrages qui ne bénéficieront pas des 5 ans mais dont les démarches de mise en conformité

avancent :

 � Poursuite normale des étapes de la mise en conformité, fixation d’un nouvel échéancier au cas 

par cas selon l’état d’avancement ; 

iii) Pour les ouvrages qui ne bénéficieront pas des 5 ans et dont les démarches n’ont pas avancé ou sont

arrêtées :

 
• agir au cas par cas en adaptant l’action par le croisement des critères :

* de circonstances : à savoir des raisons du non avancement, en faisant une

différenciation entre des difficultés technico-administratives, l’absence d’information du propriétaire ou 

le refus explicite du propriétaire d’avancer dans la démarche de mise en conformité ; 

* d’enjeux de la restauration de la continuité écologique sur l’ouvrage : cours d’eau à

amphihalins, ampleur de l’impact de l’ouvrage, situation de l’ouvrage sur l’axe, gains attendus, etc. 

Ce croisement pourra se faire sur la base des critères partagés dans le cadre de la stratégie d’optimisation 

de la mise en œuvre des obligations liés au classement en liste 2, lors du séminaire national inter-services 

d’octobre 2014. 

• Retranscrire ce cas par cas dans le plan de contrôle inter-services défini annuellement au niveau

départemental dans les domaines de l’eau et de la nature. 
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Pour mémoire, extrait de la Circulaire du 18 janvier 2013 :  

« 2.4 Adaptation des prescriptions après l’échéance des 5 ans. 

Le délai de 5 ans est un délai de mise en conformité, donné pour permettre la réalisation des études et travaux 

nécessaires pour respecter, au bout de ces 5 ans, les obligations issues d’un classement en liste 2 (assurer 

effectivement la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments). L’échéance des 5 ans 

est donc le point de départ de l’obligation effective. Passée cette date, les obligations sont pérennes. 

Les ouvrages non conformes à l’échéance : 

Lorsqu’un ouvrage n’est pas effectivement en conformité avec les obligations de continuité à l’échéance des 5 

ans, son propriétaire ou exploitant est en infraction. Il s’agit d’une infraction continue, qui dure tant que 

l’obligation n’est pas respectée, et qui peut être constatée et sanctionnée à tout moment. Toutes les mesures 

adéquates permettant la mise en conformité la plus rapide possible doivent être prises. Le délai de 5 ans pouvant 

s’avérer très court pour que certains ouvrages soient effectivement conformes à l’échéance, il convient de tenir 

compte de l’état d’avancement des études et travaux de mise en conformité. L’action de police administrative ou 

judiciaire devra viser prioritairement les cas d’ouvrages pour lesquels aucune démarche de mise en conformité 

n’aura été effectuée par le propriétaire ou l’exploitant. » 

Le bureau des milieux aquatiques de la direction de l’eau et de la biodiversité se tient à votre disposition 

pour tout complément d’information. Je vous invite à me faire part de toute difficulté rencontrée dans 

l’application de cette note et à me tenir informé de la progression de sa mise en œuvre. 

La présente note sera publiée au bulletin officiel du ministère de la transition écologique et solidaire ainsi 

que sur le site internet http://circulaires.legifrance.gouv.fr/. 

Le 06 juin 2017 

     Pour le Ministre et par délégation, 

 Le directeur de l’eau et de la biodiversité 

 François MITTEAULT 
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